
DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
DE LA COMMUNE DE DRUYES LES BELLES FONTAINES  

Date de convocation : 24 octobre 2023 

Séance du 10 novembre 2023 

 L’An Deux Mil Vingt Trois, le 10 novembre à 20 h 00 
Sur la convocation qui leur a été adressée par le maire, Mr Jean-Michel RIGAULT, étaient présents : Mr 
PATUREAU Daniel, 1er Adjoint, Mme GERVILLE REACHE Danièle, 2ème Adjointe, Mr BIGE Arnaud, 
Mme BIGE Sarah, Mr CINTRACT Michel, Mr GAUTHIER Baptiste, Mme MORIN Isabelle, Mr PLAGNE 
André et Mr SIGORINI Philippe 
 
Présente également :  Mme CAPOCCI Evelyne, secrétaire de mairie 
Mme GERVILLE REACHE Danièle a été désignée secrétaire de séance. 
 
 I– Approbation du compte rendu de la séance du 04 Septembre 2023 :  
Approuvé, les conseillers le signent.  
 
II – Point financier : 
La situation de la trésorerie au 9 novembre  n’appelle pas de commentaires particuliers. Le détail des 
dépenses et des recettes prévues pour le mois de novembre  est fourni aux conseillers : les charges 
prévisionnelles s’élèvent à 66 056 € et les recettes prévisionnelles à 23 427 €, soit une trésorerie 
prévisionnelle fin novembre s’élevant à 85 060 €, tenant compte de la trésorerie au 09 novembre d’un 
montant de 127 869 €. Le maire informe le conseil que dans cette situation ont été incorporés l’acompte de 
50 % de Villages de l’Yonne soit 20 310 € et les droits de mutation 2023 du Conseil Départemental soit 
19 261 €. Un acompte de la DETR va être demandé aux services de la Préfecture pour les travaux de la salle 
des fêtes. 
D’autre part, Mme BIGE Sarah, déléguée, a remis au maire un chèque de 70 € du Groupement Touristique 
des Vaux d’Yonne pour son classement 1ère commune de sa catégorie. Le conseil municipal accepte ce 
chèque et charge le maire de procéder à son encaissement. Les autres lauréats pour la remise des prix sont : 
Mesdames DEPOORTERE Anne-Marie, LAZAGNE Martine, RANSON Dominique, SIGORINI Claire et 
YVARD Marinette. 
 
III – Subvention : 
Le maire présente au conseil municipal la demande de subvention de l’association Les Crins des Sources 
pour un montant de 200 €, le dossier est complet. Le conseil municipal à l’unanimité accorde 200 € et 
charge le maire de procéder au mandatement au compte 6574. 

 
IV – GUINGUETTE : 
Le maire informe le conseil que Mme CINTRACT Pacôme et Mr GUENOT François ne renouvellent pas le 
contrat  de mise à disposition de la Guinguette au-delà du 29 février 2024. Le conseil municipal en prend 
acte et charge le maire de lancer les inscriptions pour une reprise au 1er  mars 2024. 
 
V – Salle des fêtes 
Les travaux de la salle des fêtes ont pris du retard par rapport à la maçonnerie.  
La salle restera indisponible jusqu’à la fin de l’année. 
 
VI – Auberge des Sources  
Une autre visite a eu lieu à l’auberge par des personnes intéressées pour de l’investissement. 
Un deuxième devis d’assainissement est en cours par l’entreprise RTP. 
 
 
 
 



VIII – Affaires diverses 
a) Le maire présente le compte-rendu du conseil d’école de Courson les Carrières 
b) Mr GAUTHIER Baptiste rend compte du conseil d’école d’Etais la Sauvin. Une subvention devrait 

être sollicitée pour le départ des élèves à la mer. 
c) Le maire présente le devis du columbarium de l’entreprise BILLON pour un montant de 10 172 € 

T.T.C. A ce jour, il ne reste qu’une seule case de disponible sur l’actuel. Le conseil municipal charge 
le maire de solliciter une subvention DETR auprès de la Préfecture. 

d) Le logement F3 du rez-de-chaussée de l’ancienne école est à nouveau loué. Il reste un studio de 
disponible. 

e) Le maire informe le conseil municipal qu’il a reçu un courrier de Mr LECLERC Jean représentant la 
SCI du Domaine de Gulène concernant un dépôt de fumier à moins de 250 mètres de la station de 
pompage. Ce qui pour lui représente une pollution qui pourrait impacter la nappe phréatique. Il va lui 
être demandé de se rapprocher de la Fédération des Eaux de Puisaye-Forterre qui gère la source. 

f) Mr PATUREAU Daniel rend compte d’une réunion publique qui a eu lieu à la mairie le 9 novembre 
avec la Fédération des Eaux de Puisaye-Forterre sur le Bassin d’Alimentation de Captage (BAC) de 
la source de Gulène. L’étude a été réalisée pour permettre de déterminer les zones vulnérables aux 
pollutions diffuses. Les pollutions relevées sont en dessous des normes. 

g) Le maire présente le bilan de Mr CLAUDE Pierre, responsable promotion de l’office de Tourisme 
Puisaye-Forterre sur l’utilisation de l’application Legend’r qui a rencontré un grand succès. Une 
traduction en allemand sera faite courant de l’hiver. 

h) Mme GERVILLE REACHE Danièle, informe : 
- que les colis des aînés ont été choisis et achetés par Mme MORIN Isabelle et elle-même. Elles iront  
les porter à  domicile début décembre 
- que les jouets ont été achetés par  l’association « Trait d’Union », ils ont été choisis par Mme 
MORIN Isabelle, Mr SIGORINI Philippe et elle-même, la distribution se fera sur invitation le 
samedi 16 décembre à partir de 14 h 30 à la salle des associations. En raison des travaux de la salle 
des fêtes, il n’y aura pas de cinéma.  
- elle rend compte de la réunion de l’association des Amis du Château, des discussions ont été 
engagées sur le refus de la mairie pour l’achat de la grange attenante à la salle d’accueil. 

i) Mme BIGE Sarah demande où en est le dossier concernant les dépôts sauvages dans la carrière située 
route d’Andryes. Le maire est en contact avec Mr MACCHIAS Claude, maire d’Etais-la-Sauvin, qui 
est en litiges avec l’administré pour les mêmes raisons. Un arrêté conjoint devrait être établi par les 
deux maires pour appuyer la procédure judiciaire.  

j) Mr PLAGNE André demande que soient réclamées les clés de l’église à la famille de la personne 
décédée. 

k) Mr SIGORINI Philippe demande : 
- que l’Amicale des Sapeurs-Pompiers présente sa demande de subvention 
- de vérifier que les locataires de logements communaux soient bien assurés 
- s’il est possible de penser à implanter des poches à incendie dans les hameaux 

l) Mr PATUREAU Daniel demande s’il est possible d’acheter un souffleur à feuilles pour l’employé 
communal afin de lui faciliter la tâche. Il en propose un à 745 € T.T.C. Le conseil municipal accepte. 
D’autre part, il rend compte d’une réunion avec le Syndicat Départemental des Energies de l’Yonne.  

HUIS-CLOS : primes au personnel 

Mme CAPOCCI Evelyne quitte la salle.  
Le conseil municipal sur proposition du maire adopte les primes relatives au personnel pour l’année 
2023. 

Prochain conseil le 12 décembre  2023 à 20 h 00  


